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CONSIGNES GÉNÉRALES 
 
Vous trouverez dans ce fascicule toutes les informations techniques nécessaires à votre 
branchement domestique à la future boîte de service municipale (communément appelée le 
« bonhomme à eau »). 
 
Voici les grandes lignes à suivre, dont les détails sont ensuite exposés dans la documentation 
technique des pages suivantes : 
 
1- Le propriétaire doit attendre que l’entrepreneur général de la Municipalité finisse les travaux 
de branchement de service (installation du bonhomme) avant de débuter ses travaux de 
plomberie à l’extérieur de la maison, puisqu’il est possible qu’au cours des travaux, le 
branchement indiqué par le poteau d’arpentage soit légèrement décalé à cause d’imprévu 
rencontré dans le sol. Il faut aussi que l’entrepreneur de la Municipalité ait libéré la zone des 
travaux pour donner accès à l’excavateur du propriétaire.  
 
2- Les travaux de branchement de service de l’entrepreneur de la Municipalité consistent à : 

- Installer une conduite 19mm (¾’’) en PEXa, jusqu’à la limite de l’emprise de rue (limite de 
propriété); 

- Installer un robinet de prise, boite de vanne et boite de service à la limite d’emprise de rue; 
- Installer environ 3m de conduite 19mm ( ¾’’)  PEXa vers la résidence  POUR LE 

RACCORDEMENT DU PROPRIÉTAIRE; 
- Boucher temporairement cette conduite PEXa, pour que la saleté ne s’incruste pas dans 

la conduite; 
- Remblayer l’excavation. 

 
3- L’excavateur du propriétaire pourra faire l’excavation entre la résidence et la conduite pour le 
raccordement du propriétaire, lorsque la zone des travaux pour la rue de sa résidence aura été 
rendu disponible par l’entrepreneur de la Municipalité (voir les schémas aux pages suivantes). 
 
4- Les impératifs à suivre par le plombier du propriétaire pour la conduite sous terre à l’extérieur 
de la résidence: 

- La profondeur de chaque branchement doit être de 2 mètres dans le sol au minimum pour 
la protection contre le gel (voir le schéma profondeur des branchements à la page 
suivante); 
*Si la profondeur de 2 mètres n’est pas atteinte, l’installation d’isolant est recommandée, 
à raison d’une épaisseur minimum de 25 millimètres (2 pouces) par tranche de 300 
millimètres (1 pied) manquants au couvert de sol par-dessus la conduite; 
- La pose de la conduite de 19 mm doit respecter les spécifications des Clauses 
techniques générales du BNQ 1809-300/2018 (voir avec le plombier); 
- Le type de matériau pour la conduite de 19 mm est du polyéthylène réticulé (PEX) 
pour l’extérieur. Il faut prévoir les accessoires requis pour le raccordement (voir le guide 
Municipex); 
Vous trouverez ci-après la fiche technique du matériau à utiliser (DAFT-C32 – 2 dernières 
pages); 
*La conduite doit être recouverte d’au moins 150 millimètres (6 pouces) de sable;  
Voir le chapitre 7. REMPLISSAGE DE LA TRANCHÉE dans le guide d’installation dans le 
guide Municipex; 

- Les travaux doivent être fait par un plombier accrédité détenant un numéro RBQ valide. 
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5- La plomberie à l’intérieur de la résidence du propriétaire doit respecter au moins ceci : 

- Entrée d’eau existante : Une vanne/robinet de fermeture doit être installée sur l’entrée 
d’eau existante, à l’intérieur de la résidence, pour que ce branchement existant n’amène 
pas de l’eau dans le nouveau branchement (si un robinet qui peut fermer l’eau est déjà 
installé, il n’est pas requis d’en installer un autre); 

- Nouvelle entrée d’eau : Une vanne/robinet doit aussi être installée sur la nouvelle entrée 
d’eau. Ce robinet doit être toujours fermé jusqu’à ce que la Municipalité autorise le 
propriétaire à ouvrir le robinet. 

 
*Notez bien : 
En aucun cas, le propriétaire ne doit ouvrir le robinet de la nouvelle arrivée d’eau potable avant 
d’avoir la permission de la Municipalité. 
 
La plomberie existante avec l’arrivée d’eau actuelle (branchement existant) dans la résidence doit 
être maintenue en fonction en tout temps, même après l’installation de la nouvelle arrivée d’eau 
(nouveau branchement avec robinet fermé).  
 
Le réseau actuel sera fermé que lorsque le nouveau réseau sera prêt à être mis en fonction. Au 
moment de l’ouverture du nouveau réseau, il faudra couper la conduite du réseau actuel à 
l’intérieur de la résidence. La vanne du bonhomme de la résidence ne sera ouverte que lorsque 
l’ancienne conduite aura été coupée à l’intérieur de la résidence. La conduite coupée devra être 
bouchée étanche par le propriétaire (bout de conduite vers l’extérieur). 
 
La municipalité fera faire une inspection à l’intérieur de la résidence au moment de la mise en 
fonction du nouveau réseau pour vérifier que l’ancienne conduite est coupée. 
 
*Calendrier (sujet à changement selon l’avancement réel des travaux) 
 

- À partir de la mi-mai : des zones de rues devraient être libérées par l’entrepreneur de la 
Municipalité; 

- Début juin : tests et mise en route de la nouvelle usine (coupure d’eau de 24 à 72 heures 
possible, à préciser); 

- Entre la mi-juin et la fin juin : prévision de la fermeture de l’ancien réseau. 
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Schéma général : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma qui montre la profondeur  
de la nouvelle conduite : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS À FOURNIR PAR LE PROPRIÉTAIRE AVEC LA DEMANDE DE PERMIS 
 

- Extérieur de la résidence :  
o schéma de la position approximative du bonhomme (ou du piquet) et du bout de 

conduite par la Municipalité, position de l’entrée d’eau existante dans la résidence, 
position de la nouvelle entrée d’eau, position de la nouvelle conduite (tranchée 
d’excavation); 

o type de conduite et type de raccord à la conduite de la Municipalité; 
 

- Intérieur de la résidence :  
o schéma de détail de l’installation de la nouvelle plomberie par rapport à l’entrée 

d’eau existante avec les robinets. 
 
DES EXEMPLES DE SCHÉMAS À FOURNIR AVEC LA DEMANDE DE PERMIS SONT 
PRÉSENTÉS À LA PAGE SUIVANTE 
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RÉSIDENCE

RUE

POSITION APPROXIMATIVE DU 
BONHOMME (OU DU PIQUET)

o

entrée d'eau actuelle

nouvelle entrée d'eau 

conduite par la Municipalité 
vers la résidence (3 mètres)

entrée d'eau actuelle et 
robinet/vanneplomberie dans la maison

nouvelle entrée d'eau avec 
robinet/vanne fermé

conduite à couper (et robinet fermé) pour 
pouvoir utiliser la nouvelle entrée d'eau 
(avec la permission de la Municipalité)

nouveau raccordement à la plomberie de la maison

 
 
*Exemples de schémas pour le permis: 
 
 
Extérieur de la résidence 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intérieur de la résidence 
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